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Le Harcèlement scolaire, 

fléau à éliminer 

Edito 
Harcèlement scolaire, 

cyberharcèlement, harcèlement de rue. 

Mais de quoi s’agit-il exactement?  

Par définition, le « harcèlement » est la 

répétition de propos ou d’actions ayant 

pour but de nuire à une personne à 

cause d'un caractère, d'une tenue ou 

encore d'un avis.  

Le « harceleur » blesse volontairement 

de manière répétée une « victime », que 

ce soit physiquement, verbalement ou 

en ligne, et cela peut avoir de très 

graves répercussions telles que la 

dépression, l’anxiété ou encore le 

suicide. Il y a cependant de multiples 

façons de s’en sortir comme demander 

de l’aide et rapporter les faits à un 

adulte. 

A tous les élèves, il est essentiel 

d'aborder ce sujet délicat car il est 

malheureusement présent partout, 

dans notre école aussi, à nos côtés. Il 

est urgent de prendre conscience de 

cette réalité et que nous nous 

mobilisions tous  pour y mettre fin. 

Personne ne devrait jamais se sentir 

intimidé, menacé ou ridiculisé lorsqu'il 

vient à l'école. On doit alors faire 

attention les uns aux autres, en 

dénonçant ces cas lorsqu'on y assiste. 

Si vous êtes victime d'un éventuel 

harcèlement, veuillez consulter un ami, 

un adulté, un enseignant ou autre, qui 

seront totalement à votre écoute et 

vous aideront du mieux qu'ils pourront. 



 

Le mot « herseler » en ancien français est un terme diminutif de « herser » qui signifie « tourmenter, malmener », 
comme la herse (instrument utilisé pour enfouir les graines) tourmente et malmène la terre. Ce mot est donc à l'origine de 
"harceler", "harcèlement".  
 
En Tunisie, le rapport de l’ITES (Institut Tunisien des Études Stratégiques) indique ainsi que « les institutions 

éducatives n’échappent pas au phénomène de la violence physique ou verbale. Celle-ci a atteint des 
niveaux insensés, n’ayant aucune justification ». En effet, pour la seule année scolaire 2016-2017, on a recensé plus de 34 000 
cas d’agressions au sein des écoles dont près de 80% sont des agressions physiques. Et si la proportion des 
agressions verbales ne représente que 20% du total des agressions, cela est probablement dû au fait qu’elles ne 
sont pas systématiquement notifiées et donc non recensées. L’année scolaire de 2016-2017 a affiché un 
record hallucinant en la matière, le nombre d’agressions ayant augmenté de plus de 57% par rapport à l’année 
scolaire 2015 et plus du double par rapport à l’année 2013.  

 
Selon l'Analyse de la situation des enfants en Tunisie de 2020, “34,6% (des élèves tunisiens) souffrent de 

dépression, 15,4% de symptômes de dépression et certains individus tentent de se suicider. De plus, 12,8% présentent 
des troubles graves, notamment de l’incontinence urinaire, des comportements agressifs, des insomnies, une baisse 
des performances scolaires, des attitudes de retrait et 10,3% souffrent d’anxiété”. Le ministère de la Famille, de la 
Femme, de l’Enfance et des Personnes âgées indique, dans le Rapport national sur la situation de l’enfance en Tunisie 
(2020-2021), que la moitié de ces cas de troubles mentaux sont directement liés aux difficultés 

rencontrées au milieu scolaire.  

En général, de nombreux pays, y compris la Tunisie, ont mis en place des lois et des politiques pour lutter 

contre le harcèlement scolaire. Ces lois visent à protéger les élèves et à garantir un environnement 

d'apprentissage sûr.  

 

En Tunisie : 

Article 222 : Est puni de 6 mois à 5 ans d'emprisonnement et de 200 à 2000 DT d'amende, « quiconque 

aura, par quelque moyen que ce soit, menacé autrui d'attentat punissable de peines criminelles. » La peine est 

portée au double, si : - la victime est un enfant,… »  

 

En France :  

 Art. L. 111-6.-Aucun élève ou étudiant ne doit subir de faits de harcèlement résultant de propos ou 

comportements, commis au sein de l'établissement d'enseignement ou en marge de la vie scolaire ou 

universitaire et ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou 

mentale ou de dégrader ses conditions d'apprentissage. Ces faits peuvent être constitutifs du délit de 

harcèlement scolaire prévu à l'article 222-33-2-3 du code pénal. « Les établissements d'enseignement 

scolaire et supérieur publics et privés ainsi que le réseau des œuvres universitaires prennent les mesures 

appropriées visant à lutter contre le harcèlement dans le cadre scolaire et universitaire. Ces mesures visent 

notamment à prévenir l'apparition de situations de harcèlement, à favoriser leur détection par la 

communauté éducative afin d'y apporter une réponse rapide et coordonnée et à orienter les victimes, 

les témoins et les auteurs, le cas échéant, vers les services appropriés et les associations susceptibles de leur 

proposer un accompagnement. « Une information sur les risques liés au harcèlement scolaire, notamment au 

cyberharcèlement, est délivrée chaque année aux élèves et parents d'élèves. » 

Et dans le règlement intérieur ? 

Chacun a droit au respect et toute forme de violence est proscrite dans l'établissement. Les violences 

verbales, la dégradation des biens personnels, les brimades, les vols ou tentatives de vols, les violences physiques, 

le racket, les violences sexuelles, dans l'établissement et à ses abords, constituent des comportements qui, selon 

les cas, feront l'objet de sanctions disciplinaires et éventuellement d'une saisine de la justice. 

Ce que dit la loi ? 

La situation en Tunisie 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Harcèlement est un phénomène très  courant qui se constitue de trois 

critères : volonté , répétition et pouvoir. Il s’agit de rapport de 

domination , de pression ou encore de menaces ayant pour but précis 

d’endommager la vie d’une victime sur le plan physique et/ou mental. Il 

se caractérise par un ensemble de comportement plutôt qu’un incident 

ayant eu lieu une seule fois. Cette détérioration volontaire peut être due à de 

l’humiliation de façon répétée (plus fréquent chez les filles)  ou encore à de 

la violence physique (plus fréquent chez les garçons).  

Les personnes qui subissent du harcèlement sont souvent des enfants plus 

vulnérables voire les plus marginalisés. Ils présentent dans la plupart des 

cas une identité qui les introduit comme différents (handicaps, migrants …) 

Le harcèlement est un réel problème social qui peut avoir des 
conséquences dévastatrices sur les victimes. Il est crucial de 
comprendre les diverses manifestations de celui-ci afin de reconnaître les 
différents enjeux pour y remédier.  
 
Harcèlement physique  
Le harcèlement physique se manifeste par un comportement physique 

agressif tel que frapper, pincer, pousser ou autres formes de contact 

physique non désiré. Ce genre de harcèlement peut survenir dans de 
multiples contextes, comme tel soit à l'école, au travail ou dans la sphère 
personnelle. Les victimes de harcèlement physique peuvent subir des 
préjudices physiques et émotionnels.  
 
Harcèlement verbal  
Le harcèlement verbal implique l’utilisation de propos, de remarques 

ou de comportements verbaux blessants ou offensants pour intimider, 

rabaisser ou humilier une autre personne. Cela peut inclure des insultes, 
plusieurs remarques discriminatoires, du chantage émotionnel ou des 
propos offensants. Le harcèlement verbal peut avoir de graves 
conséquences sur la santé mentale d'une victime et doit être pris au 
sérieux. 
 
Harcèlement moral  
Le harcèlement moral, aussi appelé harcèlement psychologique, se 
définit par un comportement visant à ébranler émotionnellement une 
personne. Cela peut englober la diffamation, l'isolement social, l'atteinte à la 
notoriété ou d'autres stratégies conçues pour affaiblir la santé 

psychologique de la victime. L'intimidation peut survenir dans plusieurs 
contextes, notamment à l’école, dans les relations familiales ou au sein de 
groupes sociaux. 
 
Le cyber harcèlement  
 Avec l’avènement des réseaux sociaux et de la technologie, le harcèlement 
s’est répandu au monde virtuel. Le cyber harcèlement  comprend tous 
les aspects d’harcèlement qui se déclenchent en ligne, que ce soit par le 
biais de messages offensants, de propos haineux, de propagation de 
rumeurs ou de manipulation d'images. Les victimes de 
cyber harcèlement  peuvent vivre un stress permanent et doivent 
prendre des mesures pour protéger leur bien-être émotionnel. 
 
Reconnaître les différentes formes de harcèlement est la 

première étape pour résoudre ce problème constant. Il est essentiel 
que les individus, enfants comme adultes, les établissements et la société de 
façon générale travaillent ensemble pour créer un environnement 

propice à la disparition de ce fléau. En sensibilisant aux 
caractéristiques du harcèlement, nous contribuons à la prévention et à la 

protection des droits fondamentaux de chacun. 

Le ZoOm 

Source : Ministère de l’Education Nationale et 

de la Jeunesse 

Pour la journée de la lutte contre le harcèlement 

scolaire, l’ISC a décidé de mettre en place une 
campagne de sensibilisation tout le long du mois 

de novembre, qui viserait élèves, parents, professeurs 

et personnels et les inciterait à contribuer à cette lutte, 

en mettant en place diverses actions.  

L’ensemble de l'établissement de la primaire jusqu'au 

lycée a été invité à s’habiller tout en vert pour 

soutenir la cause et les élèves qui la subissent.  

De plus, les professeurs principaux ont été chargés de 

distribuer entre le 9 et le 15 novembre, un 
questionnaire d’auto-évaluation anonyme à 

disposition des élèves et consacrant l'intégralité 

d’une  séance pour présenter ce qu’est le 

harcèlement, ses types, ses causes et ses 

conséquences. Mais surtout laisser la parole aux 

élèves pour les laisser s’exprimer sur ce sujet qui les 

touche directement et régulièrement.  

C’est en projetant des vidéos réalisées par des élèves 

eux-mêmes pour le concours “Non au harcèlement” 

que le professeur pouvait  conclure sa séance.  

 

Et à l’ISC ? 



 

De nombreux témoignages de professeurs, d’élèves, de parents, rapportant être témoin ou victime de harcèlement 

ont été recensé partout dans les établissements scolaires. Des mesures nécessaires pour contrer le 

harcèlement à l’école ont ainsi été présentées et mises en place par le gouvernement français. La Première ministre 

Elisabeth Borne a annoncé mercredi 27 septembre 2023 un important plan de lutte contre le harcèlement 

scolaire, qui prévoit à la fois le renforcement des dispositifs de prévention et des sanctions, mais aussi une 

meilleure prise en compte des signalements.   

« Le harcèlement, ce sont d’abord des drames. (…) Ce sont des enfants visés pour leur handicap, leur surpoids, leur 

orientation sexuelle (…) pour un trait physique ou de caractère, (…) confrontés à la pire des douleurs, (…) croyant s’être 

battus sans avoir été entendu. Pour les enfants victimes, c’est une forme de peur, de honte, d’angoisse. Se faire 

insulter, exclure, bousculer ou même frapper, c’est un quotidien qu’aucun adulte ne supporterait » 

Elle s’adresse ensuite directement aux victimes de harcèlement : « Vous n’êtes pas responsables, ce que 

vous vivez est inadmissible, insupportable. (…) la mobilisation doit être générale, chacun a son rôle à jouer, avec 

tout mon gouvernement nous sommes à vos côtés et nous mènerons une lutte implacable contre le 

harcèlement » ; « Acteurs associatifs, forces de l’ordre, magistrats, acteurs du numérique, soignants, collectivités, toutes 

et tous sont impliqués, toutes et tous doivent soutenir l’école. Que vous soyez un élève victime de harcèlement, un parent 

désemparé, un enseignant ou un personnel éducatif inquiet, vous n’êtes pas seul. » 

La Première ministre a également présenté de son plan de bataille contre le harcèlement basé sur le triptyque de la 

prévention, de la détection et des solutions :  

« Ce plan prévoit la formation de tous les acteurs de la communauté éducative : les élèves, les parents, les 

personnels de l’éducation nationale » avec un objectif « clair : détecter tous les cas de harcèlement, et offrir à toutes les 

victimes et à leur famille, un parcours clair et balisé » afin « que la parole se libère », et met en place le « 3018, numéro 

unique de signalement accompagné d’une application. » 

Enfin, « pour ne rien laisser passer, la saisie du procureur sera désormais systématique en cas de signalement 

grâce à une plateforme dédiée entre l’éducation nationale et la justice. » Les sanctions encourues par 

les auteurs de harcèlement pourront aller des cours d'empathie, à la confiscation du portable dans les cas graves, ou à 

l’exclusion des harceleurs sur les réseaux sociaux, des mesures dont certains s’interrogent sur la mise en application réelle. 

Aux côtés de le Première ministre se tenait Gabriel Attal, ministre de l’éducation nationale et de la 

jeunesse qui a avancé que « c’est un double électrochoc qui est en train de se produire, le premier, c’est la libération 

de la parole (…) j’en appelle à tous les élèves, à tous leurs parents et à tous leurs professeurs, continuez à parler, appelez, 

écrivez, car parler, c’est déjà résister.(…) Le second électrochoc c’est celui de l’action. Nous avons lancé le programme 

phare qui se généralise, cette année nous avons engagé cette initiative. ». Ainsi, l’objectif du  ministre est « de pouvoir dire, 

les yeux dans les yeux, à 12 millions d’élèves, qu’en matière d’harcèlement, il y aura un avant et un après, (…) il faut que la 

peur change de camp pour que la peur disparaisse » 

Parmi les nombreuses autres mesures promises par le gouvernement dans cette « lutte implacable » contre le harcèlement, 

En France, une cause nationale ?  

Source : Ministère de l’Education 

Nationale et de la Jeunesse 


